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REQUETE AUX FINS DE DENONCIATION ET D’INTERVENTION URGENTE

A
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Monsieur le Gouverneur de la Province du Littoral 
Douala – Cameroun.

Monsieur le Gouverneur, 

Nous, organisation des Droits de l’Homme et de la Protection de l’Environnement (ODHPE), avons décrié l’inertie de certains compatriotes qui n’ont aucun souci vis-à-vis des humains et de l’environnement. 

Il y’a trois ans que nous avons dénoncé la mauvaise gestion des déchets dangereux dans nos villes plus particulièrement à Douala qui est la ville la plus touchée par ce phénomène de pollution, nous avons aussi décrié l’abandon des fûts de chlore à NKAPA le 29 Juin 2005 et un an après le Gouvernement de la République est venu au secours de la population. Mais ce dossier qu’on croyait clos vient de rebondir à BONABERI quartier NDOBO Après notre descente du 30 Août 2008 appuyé par les éléments de la  Brigade de Recherche de Bonabéri, nous avons constaté et relevé sur le lieu quatre bonbonnes de 700 litres chacune abandonnées à l’air libre plus six cuves de fabrique d’une capacité de 3000 litres chacune encore fixées sur le silo et d’autres cuves enfouis au sol dont deux de ces fûts rejettent déjà le gaz, curieusement ces fûts appartiennent  toujours à l’Etablissement NECAM ENTRETIEN. 
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Monsieur le Gouverneur, 

A l’époque de cette première découverte par l’ODHPC, Monsieur le Gouverneur de l’époque avait souhaité mettre une commission de crise en place, ces agents de l’état ont souhaité à dessein écarter ODHPC dans ladite commission privilégiant ainsi leur intérêt que l’intérêt général, pourtant notre organisation travaillant en réseau avec l’institut de gestion de Chlore du Canada détenons des conseils pratiques pour la gestion du Dioxyde de chlore (CLO2) qui est un composé chimique dangereux dont la fiche de sécurité est obligatoire pour sa gestion.
Pour le cas présent vu nos études, nous avons identifiés que ce chlore a été fabriqué en 1972 en France destiné à la fabrique d’eau de javel de marque LACROIX et entré sur notre territoire en 1975 depuis 33 ans, il y’a une insuffisance criarde dans laquelle l’enquête a été mené pour ne pas s’enquérir des informations des normes scientifiques.

C'est-à-dire :

· Autorisation du Ministère des Mines et des Eaux 
· L’indentification de la substance et de la société entreprise 

· Nom du produit 
· Code du produit

· Fiche de données de sécurité et de gestion
· Propriété physique et chimique : forme, couleur, et odeur
· Fiche d’arrêt d’activité avec certificat de décontamination avec certificat du Ministère de la santé et du Ministère des Mines

Considération relative à l’élimination du chlore

Recommandation : en respectant les directives techniques indispensables et après entretien avec l’organisme chargé de l’élimination et l’autorité compétente, peut être déposé ou réduire sa puissance avec de l’eau du tuyau à pression par les camions citerne.
Information écologique
Effets écotoxiques

Remarque : très toxique chez les poissons 

Indication générale : 

Ne pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations.

Danger pour l’eau potable dès fuite d’une petite quantité dans le sous sol.

Dans les eaux, également toxique pour le poisson et le plancton.

Très toxique pour organismes aquatiques.   
Brûle toutes les végétations 

Information réglementaire

Substance extrêmement dangereuse,  Produit chimique dangereux connue comme causant le cancer, il fait parti de la liste des produits chimiques sous la loi des produits contrôlés. 

Monsieur le Gouverneur, 

Après cette analyse qui démontre que le chlore est un produit très dangereux tant pour l’homme que pour l’environnement, il serait nécessaire qu’une enquête soit ouverte et  supervisée personnellement sur  votre haute attention afin que les auteurs de ce crime réponde face à leur acte comme le veut la Loi Cadre N° 96/12 du 05 Août 1996 dans ses articles 80 et 81 (2).

Tout en restant en votre entière disposition pour une expertise plus approfondie sur ce produit chimique dangereux, veuillez agréer, Monsieur le Gouverneur, l’expression de notre parfaite collaboration et considération habituelles.   
Fait à  Douala, le 01Septembre 2008 


Le Président Général : 

N/Réf: 360/odh/SG/01/09/08


V/Réf :
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Le Président Général de ODHPE dans une combinaison de protection  sur le site pour  la fermeture des bonbonnes déjà ouvertes.
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Ampliation : 





Monsieur le Commandant de la 2e Région Militaire.
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